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1. Déclaration du Conseil d’Etat

Dans son Discours de Saint-Pierre du 5 décembre 2005, notre Conseil s'est 
engagé à restaurer la confiance. 

Cette démarche passe par une réforme des institutions, l'amélioration de leur
fonctionnement et des rapports que l’Etat et ses services entretiennent avec la
population, ce qui implique aussi une clarification des rapports entre les diffé-
rentes entités publiques, étatiques et communales, petites ou grandes, qui 
doivent réapprendre « le bien vivre ensemble ». 

Pour le Conseil d'Etat, l'enjeu de ce processus est de retrouver des leviers pour
construire ensemble une ambition collective. L’assainissement des finances
publiques constitue en effet le premier levier en vue de retrouver des espaces de
liberté pour agir, des conditions pour créer et innover, des ressources pour la 
solidarité et la cohésion sociale.

Le deuxième levier mis en œuvre par notre Conseil est d'assurer les conditions du
développement. Cela nécessite un climat favorable pour les investisseurs et, 
particulièrement dans notre région, pour l’innovation, la recherche et le dévelop-
pement. 

Les domaines à fort potentiel doivent être soutenus dans une perspective 
lémanique. Une nouvelle stratégie de formation et de qualification de la main-
d’œuvre doit en outre assurer une adéquation entre la demande et l’offre. 
Favoriser la création d'emplois durables, en particulier pour les chômeurs de
longue durée et les jeunes, quelles que soient leurs compétences, constitue un
enjeu majeur.

Pour garder et attirer à Genève celles et ceux qui, par leur travail ou leurs investis-
sements, créent notre richesse, construire à Genève est le troisième levier sur
lequel notre gouvernement entend agir, en assurant notamment le développe-
ment de la région à travers le projet d'agglomération transfrontalière. 

Une volonté commune de gouverner

Ce Conseil d'Etat est soudé dans une volonté commune d'atteindre ses objectifs,
soit retrouver la liberté pour innover et gouverner autrement. Il n’entend pas 
proposer de hausse d'impôts tant qu'il n'aura pas collectivement démontré sa
capacité d'accélérer et de faire aboutir la réorganisation de l'Etat. Au sein de
celui-ci, des économies substantielles devront être réalisées au travers de gains
d'efficience, sans pour autant réduire l'éventail et la qualité des prestations 
servies à la population genevoise. 
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Restaurer la primauté du politique et accroître l'efficience de l'Etat 

Le rôle du service public et la qualité des prestations fournies dépendent autant
des budgets que de l’état d’esprit et de la motivation de ses collaborateurs et col-
laboratrices. La méthode choisie pour atteindre ces objectifs consiste à adopter
pour l'Etat une approche décloisonnée, transversale et globale, en réaffirmant la
primauté du politique sur l'administration. Il appartient en effet au politique de
piloter ce processus, de définir les règles et de fixer les objectifs à atteindre. 

Dès le début de la législature, les départements de l'administration cantonale ont
ainsi été modifiés et leurs masses budgétaires rééquilibrées. Les tâches politiques
et administratives s'inscrivent désormais dans le cadre d'une vision transversale
fondée sur une stratégie et une définition claire des missions. Tels sont les pré-
requis d'une amélioration de l'organisation et de l'efficience de l'Etat, qui se traduira
notamment par la simplification des procédures et des hiérarchies, ainsi que par
l'allègement des structures. 

La volonté de gouverner ensemble et autrement constitue la pierre angulaire de
l'action du Conseil d'Etat.

Pour réussir dans cette démarche, l'adhésion de toutes et de tous est requise,
élus, corps constitués, collaboratrices et collaborateurs de la fonction publique.
Le redressement des finances publiques, le regain d'efficience du service public
et la restauration de la confiance sont à ce prix.

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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2. Un cadre budgétaire rigoureux

Depuis une quinzaine d'années, hormis la brève embellie qui a marqué la fin de 
la précédente décennie, les comptes de l'Etat de Genève sont marqués par la récur-
rence d'importants déficits structurels, supérieurs en moyenne à 450 millions 
de francs. Ceux-ci s'accompagnent d'une augmentation annuelle de la dette de plu-
sieurs centaines de millions de francs. Cette situation traduit un décalage entre l'évo-
lution de la croissance des dépenses et celle des recettes. 

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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Dans ce contexte, le Conseil d'Etat s'est engagé à rétablir l'équilibre budgétaire à 
l'issue de la législature 2006-2009, avant de diminuer la dette cantonale. Cet objectif,
rappelons-le, ne doit être atteint ni au moyen de hausses d'impôts, ni au détriment
des prestations publiques, tant que le Conseil d'Etat n'aura pas collectivement
démontré sa capacité d'accélérer et de faire aboutir la réorganisation de l'Etat. 

Celle-ci passe par la mise en œuvre d'un plan de mesures solide et crédible, accrois-
sant l'efficience de l'Etat. La première étape de ce plan comprend 73 mesures dont
la liste détaillée est présentée aujourd'hui, et qui permet déjà de réaliser un gain 
d'efficience de l'ordre de 100 millions de francs d'ici au budget 2009.

Un deuxième train de mesures est d'ores et déjà en voie d'élaboration et sera
annoncé en même temps que le dépôt du projet de budget 2007. Ce deuxième volet
intégrera notamment les actions dans le domaine de la répartition des tâches entre
l'Etat et les communes.

Retrouver l'équilibre en 2009

Le Conseil d'Etat a déterminé le cadre budgétaire permettant la réalisation de son
objectif de rééquilibrage. Pour ce faire, il a analysé l'augmentation des recettes enre-
gistrées par le canton de Genève au cours des quinze dernières années. 

Durant la période sous revue, sur la base des dernières données actualisées, le taux
d ' a c c roissement moyen des recettes s'est monté à 3%, ainsi que l'illustre le graphique
ci-dessous.

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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L'évolution des impôts sur le revenu et la fortune des personnes
physiques est marquée par une progression lente et régulière.
Le graphique met en évidence l'effet de frein consécutif 
à la baisse d'impôt de 12% acceptée en votation populaire.

L'évolution des autres impôts est très erratique et pratiquement
imprévisible.

Les impôts sur les personnes morales se caractérisent par 
une évolution contrastée. L'aspect haché de la courbe témoigne
bien de la vigueur des cycles économiques dans notre canton.
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Partant de cette progression moyenne de 3% des recettes, de laquelle il déduit une
marge de sécurité raisonnable, le Conseil d'Etat table sur une augmentation annuelle
moyenne des recettes de 2,5% au cours des quatre années à venir.

Sur cette base, les simulations qui ont été établies montrent qu'en limitant à 1% la
croissance globale des charges de l'Etat (hors imputations internes et subventions
redistribuées) il sera possible d'atteindre l'équilibre en 2009, sauf événement majeur
affectant notre économie ou transfert massif de charges de la Confédération hors du
cadre de la nouvelle répartition des tâches (RPT). 

Créer une marge de manœuvre

Le Conseil d'Etat est conscient qu'une telle limitation de la progression des charges
ne lui permettrait pas d'assumer le financement de besoins futurs liés à l'évolution de
la société et, en particulier, de la démographie (dépenses liées aux personnes âgées,
notamment), ni de prendre en charge le versement des mécanismes salariaux. 

Dès lors, le Conseil d'Etat se fixe pour objectif d'atteindre, au travers de ses mesures
d'assainissement et par des gains d'efficience, une diminution globale de 5% des
charges sur la base des comptes 2005 de l'Etat. 

Cet objectif doit permettre la création d'une marge de manœuvre permettant de faire
face à certaines obligations et à de nouvelles priorités. C'est le processus que le 
gouvernement neuchâtelois a désigné par la formule « renoncer pour innover ». 

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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Obtenir des gains d'efficience en agissant 
sur les effectifs et sur les dépenses générales

Vouloir atteindre en quatre ans une diminution globale de 5% des charges comptabi-
lisées en 2005 implique d'intervenir sur plusieurs fronts et de travailler à la fois sur le
très court, le court et le moyen terme. Ainsi que l'illustrent ses premières mesures, le
Conseil d'Etat prend d'emblée un grand nombre de décisions exerçant des effets
rapides et importants sur les dépenses générales. 

Des gains d'efficience substantiels seront, par exemple, obtenus au travers de 
la profonde réorganisation des services financiers de l'Etat. Dans un autre domaine,
le travail à temps partiel bénéficiera d'une très forte impulsion de la part du Conseil
d'Etat, tandis que le recours à des experts externes fera l'objet d'une diminution
drastique, au profit d'une meilleure utilisation des compétences internes. Des écono-
mies conséquentes seront obtenues au niveau de la communication et de l'informa-
tique. Il sera aussi mis un terme aux achats superflus et un certain nombre de procé-
dures feront l'objet de simplifications. Des économies conséquentes sont encore
visées au niveau de la gestion des immeubles de l'Etat, tandis que la centralisation
de la gestion du contentieux induira d'importants gains d'efficience. 

D'autres mesures touchant à l'organisation de l'administration et à la gestion des 
ressources humaines permettront d'agir sur la masse salariale et, par conséquent, de
supprimer des postes en évitant les licenciements, en particulier par le biais d'un 
renforcement de la mobilité professionnelle au sein de l'Etat et d'un mouvement de
réallocation des ressources. Ce dernier vise à concentrer les efforts sur les activités
qui sont directement en rapport avec la délivrance des prestations publiques, et à
rationaliser au moyen de gains d'efficience les tâches dites de « back office». 

A travers ces mesures, il n'est pas question d'imposer des coupes linéaires dans les
effectifs, mais au contraire d'agir en mettant mieux en évidence les compétences et
en réformant la formation continue pour la mettre plus en phase avec les besoins de
l'Etat et de ses métiers. 

Fixer les principes du plafonnement des charges

Cela étant, hors prise en compte de la marge de manœuvre mentionnée ci-dessus, le
Conseil d'Etat a défini les principes suivants en matière d'augmentation des charges :

- elles sont plafonnées à 1% tant qu'il n'a pas été constaté un retour à l'équilibre
au niveau du compte de fonctionnement de l'Etat ;

- elles sont plafonnées à 1,5% lorsque ce retour à l'équilibre est constaté ;
- elles sont plafonnées à 2% lorsque l'autofinancement des investissements est

garanti.

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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Le Conseil d'Etat s'engage à respecter ses objectifs, et ceci quels que soient les
résultats constatés au cours de la législature en matière de recettes. Il n'y aura donc
pas de « cadeau» conjoncturel, la situation des finances publiques ne le permettant
pas. 

Stabiliser l'endettement

S'agissant de l'endettement, le Conseil d'Etat se fixe pour ferme objectif de le 
stabiliser, avant de pouvoir entrer dans une phase de désendettement. Durant la 
législature, le niveau de la dette devra demeurer inférieur à 13 milliards de francs au
31 décembre de chaque exercice. Cet objectif sera atteint par un programme éche-
lonné de transferts d'actifs à des entités contrôlées par l'Etat.

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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3. Développer des projets structurants pour l'avenir

Les premières mesures d'efficience, d'économie et de rationalisation produiront des
effets financiers conséquents et mesurables, qui se manifesteront de façon perma-
nente, à court ou à moyen terme. 
A côté de ces mesures, le Conseil d'Etat a aussi établi un catalogue de projets de
nature structurante et fixé un calendrier d'application. Ces projets auront d'impor-
tantes conséquences financières, car ils amélioreront considérablement l'organisa-
tion de l'Etat.  

Transparence et outils de gestion et d'aide à la décision

Le Conseil d'Etat entend disposer de nouveaux outils de décision et d'indicateurs
d'atteinte des objectifs d'ici la fin de la législature.
Dès le printemps 2006, dans chaque département et entité, des groupes « efficience»
seront constitués. Ils étudieront l'organisation de chaque service  pour en améliorer
l'efficience.
Dès janvier 2007, tous les départements et entités subventionnées seront dotés d'un
système de contrôle interne. Celui-ci permettra d'optimiser le service au public, de
vérifier la qualité des prestations et d'en maîtriser les coûts. 
Dès janvier 2008, l'entrée en vigueur des normes IPSAS permettra de disposer d'une
information comptable et financière reflétant au plus près la réalité économique,
notamment au niveau de la présentation des bilans.
En 2009 enfin, avec l'achèvement du projet GE-Pilote, notre canton entrera dans l'ère
des budgets par prestations, fondés sur une comptabilité analytique.

Politique du personnel dynamique et efficiente

Comme employeur, l'Etat de Genève va promouvoir des mesures pour mobiliser et
renforcer les compétences et l'action des collaborateurs-trices. 
L'organisation des ressources humaines et la répartition des tâches entre l'Office du
personnel et les unités départementales seront reconsidérées.
La formation des cadres sera réorientée dans le sens de la capacité à conduire des
projets et de la gestion des services par objectifs. Les échelons hiérarchiques seront
standardisés et réduits dans tout l'Etat. 
En parallèle, les fonctions d'expertise « métiers » seront clairement distinguées des
fonctions qui impliquent une véritable responsabilité hiérarchique. Une planification
de la relève sera mise sur pied.
Par ailleurs, une équipe polyvalente de collaborateurs-trices sera constituée sur une
base volontaire, afin de renforcer les secteurs de l'administration devant faire face à
une surcharge temporaire de travail. 

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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Le Conseil d'Etat entend enfin réformer quelques points précis du statut de la fonc-
tion publique et du système de rémunération actuel dans le cadre d'une négociation
avec les organisations représentatives du personnel. L'objectif n'est pas de nature
financière. Il vise améliorer le fonctionnement de l'Etat, à encourager sa mobilité
interne et à lui permettre de rester compétitif sur le marché de l'emploi. Les principes
généraux de cette réforme ont été exposés aux associations représentatives du 
personnel et seront négociés avec elles. 

Il s'agit en particulier de revoir le système des annuités en lien avec la prime de 
fidélité, pour faire en sorte que celui-ci soit plus favorable au recrutement de jeunes
fonctionnaires et qu'il constitue un cadre propice à la mobilité. Sont également 
discutés les principes de l'engagement dans la classe de fonction définitive, le rac-
courcissement du délai pour la nomination des fonctionnaires, la facilitation de la fin
des rapports de service, ainsi que la négociation annuelle de l'indexation, en tenant
compte de la situation financière de l'Etat. 

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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4. Méthode de travail

Afin d'atteindre ses objectifs, le Conseil d’Etat a conduit de janvier à mars 2006 une
réflexion approfondie dont sont issues les 73 mesures figurant dans le plan publié
aujourd'hui. C'est aussi dans ce cadre méthodologique que s'inscrit la reconsidéra-
tion du projet de budget 2006. La finalité de l'exercice consiste en effet à déterminer
l'objectif en termes budgétaires, sachant qu'il doit être la conséquence des mesures
et non le contraire.

Les 73 mesures ciblées sont classées selon la nomenclature fédérale des domaines
d'action publique. Chacune des mesures est complétée par une fiche détaillée qui en
précise l'objectif, le délai, la planification et les gains attendus, en particulier sur le
plan financier. Sont également évalués pour chacune des mesures son acceptabilité
et ses obstacles potentiels. 

Les mesures s'accompagnent de la mise en place d'un processus d'évaluation régu-
lier de l'action publique. Mesurer le niveau d'atteinte des objectifs, le degré d'effi-
cience et adapter les politiques publiques sont des démarches qui requièrent des
outils de pilotage et un dispositif de contrôle interne efficaces, devant s'accompa-
gner d'une formation pointue des cadres de l'administration cantonale. 

Globalement, ces mesures sont indispensables dans la perspective du retour à
l’équilibre budgétaire. Elles ne mettent pas en danger les missions du service public,
elles n'affaiblissent pas notre économie locale, ni ne touchent les personnes les plus
vulnérables. Toutefois, le Conseil d'Etat est conscient qu'elles auront des consé-
quences importantes sur l'organisation du travail de l'administration, et que leur
application nécessitera l'engagement responsable de chacune et chacun. 

Cet effort est indispensable pour que l'Etat soit en mesure de délivrer durablement
des prestations de qualité. Faute de quoi, le Conseil d'Etat serait contraint de revenir
sur ses engagements initiaux et d'aborder le rééquilibrage obligatoire des finances
publiques par le biais d'augmentations d'impôt, d'une part, et de coupes dans les
prestations, de l'autre. 

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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5. Premier plan de mesures du Conseil d’Etat

0. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

01 Mesures transversales

Premier plan de mesures du Conseil d’Etat
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N° MESURES ET OBJECTIFS

Personnel

a)   Formation 

1 Recentrer l'offre de formation continue du personnel sur les matières utiles à l'exercice
du métier et répondant aux exigences de l'administration.

2 Développer les synergies et les rapprochements entre les divers centres de formation 
du « grand Etat ».

b)   Organisation et priorités de la fonction ressources humaines

3 Redéfinir clairement les rôles, missions et responsabilités entre l'office du personnel 
de l'Etat, les ressources humaines départementales et les services. 

4 Créer un office payeur unique pour gérer la paie de manière unifiée dès janvier 2007 et
permettre un pilotage cohérent de la politique des ressources humaines à l'Etat.

5 Supprimer les directives internes relatives à la gestion du personnel non conformes aux
règlements et aux lois. 

6 Réduire le taux d'absentéisme et accroître la productivité des collaboratrices et des 
colaborateurs par l'adoption de mesures incitatives. 

c)   Gestion des effectifs

7 Imposer la rigueur en matière de gestion du PLEND (limite d'âge à 58 ans et non rempla-
cement du poste pendant les six mois de carence). 

8 Rendre obligatoire d'accepter les demandes de travail à temps partiel, sauf dérogation du
Conseil d’Etat. La compensation du poste est du ressort du conseiller d'Etat de chaque
département.

9 Annualiser le temps de travail là où c'est utile.

d)   Fonctions et compétences

10 Standardiser les organigrammes départementaux, harmoniser et réduire en nombre et 
en dimension les échelons hiérarchiques des états-majors des départements.  

11 Distinguer la fonction de cadre, liée à l'exercice de responsabilités hiérarchiques, de la
fonction d'expert.

12 Diminuer drastiquement le recours à des consultants externes et s'appuyer davantage
sur les compétences d'expertise existant au sein de l'Etat. 

13 Supprimer les « placards dorés» en modifiant le règlement d'application.
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Gestion de la dette et des risques globaux

14 Fusionner la caisse de prévoyance du personnel enseignant de l'instruction publique et
des fonctionnaires de l'administration du canton de Genève (CIA) et la caisse de pré-
voyance du personnel des établissements publics médicaux du canton de Genève (CEH).

15 Transférer les bâtiments, les installations et les équipements aux établissements publics
autonomes qui les exploitent.

Systèmes d'information et de communication

16 Réduire de 25% en quatre ans les dépenses globales de communication (postes et publi-
cations). 

17 Limiter le nombre de communiqués et d'annonces que l'Etat publie dans les quotidiens 
et utiliser la FAO.

18 Développer le flux d'informations et l'archivage par des moyens électroniques, évitant
ainsi les achats complémentaires de matériel d'impression ou de papier.

19 Développer la E-administration.

20 Chiffrer préalablement les retours sur investissement avant de présenter des projets 
informatiques.

21 Introduire une nouvelle approche globale des moyens d'impression et du matériel
bureautique.

22 Développer le guichet universel.

Achats

23 Reporter sur l'exercice suivant tout ou partie des sommes non dépensées pour éviter 
les achats inutiles en fin d'année.

24 Lutter contre la surconsommation et l'accroissement de demandes abusives suite aux
rabais obtenus.

25 Edicter un cahier des charges pour le recours aux prestations de tiers et diminuer les
honoraires en fixant des normes.

26 Soumettre au préavis systématique de la centrale commune d’achats (CCA) les projets
de lois d'investissement afin d’avoir une évaluation au plus juste des acquisitions (biens
mobiliers, informatique, etc.).

27 Diminuer la fréquence de renouvellement du parc informatique. 

28 Promouvoir l'utilisation de logiciels libres.

29 Imposer à toutes les entités du « grand Etat» de passer par une centrale d'achat pour 
l'ensemble de leurs fournitures. 

30 Mieux exercer les droits de l'Etat locataire (montant du loyer, exécution des travaux).
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02 Administration générale

1. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET JUSTICE

Organisation de l'Administration

31 Définir plus clairement le cahier des charges des équipes informatiques des départ e m e n t s .

32 Diminuer de 25% les commissions officielles (CODOF) et le nombre d'observatoires au
sein de l'Etat de Genève. 

33 Renoncer aux certifications de type ISO non exigées par des dispositions légales, sans
renoncer pour autant à une démarche de qualité.

N° MESURES ET OBJECTIFS

34 Fixer les attentes à l'égard du collège des secrétaires généraux concernant les décisions
du Conseil d'Etat.

35 Réduire les dépenses liées au protocole.

36 Faire disparaître le doublon et regrouper les services d'état-major du département des
constructions et des technologies de l’information (DCTI) et du centre des technologies
de l’information (CTI).

37 Confier  en règle générale au secteur privé les tâches de maintenance et de surveillance
des bâtiments administratifs.

38 Créer une fondation des immeubles administratifs de l'Etat de Genève afin de mieux
contrôler la croissance des locaux utilisés par l'Etat.

39 S'assurer que les moyens administratifs de l'ensemble de l'Etat soient alignés sur le
même standard.

40 Réorganiser les services administratifs et financiers (SAF's).

N° MESURES ET OBJECTIFS

41 Revoir la teneur des rapports d'accidents et d'expertises pour les policiers (gain de
temps).
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2. ENSEIGNEMENT ET FORMATION

4. SANTÉ

5. SOLIDARITÉ ET PRÉVOYANCE SOCIALE

N° MESURES ET OBJECTIFS

42 Utiliser le matériel scolaire romand.

43 Rééquilibrer le ratio entre le personnel en charge de prestations publiques par rapport au 
personnel en charge de prestations de moyens.

44 Constituer un nouveau service de protection des mineurs (intégration tuteur général
mineurs et service de protection de la jeunesse) dans le cadre de l'office de la jeunesse.

45 R é o rganiser la formation continue dans le domaine de la santé et, notamment, réintro d u i re
des formations de courte durée en emploi pour personnes à faibles qualifications.

46 Réorganiser la formation continue concernant l'aide à domicile et les établissements
médico-sociaux au niveau du «grand Etat » (centre de formation des hôpitaux universi-
taires de Genève).

N° MESURES ET OBJECTIFS

47 A t t e i n d re l'objectif d'une pro p o rtion de 5% d'aidants naturels dans l'aide à domicile, les
établissements médico-sociaux et les établissements pour handicapés.

48 Diminuer le nombre de journées d'hospitalisation inappropriées.

N° MESURES ET OBJECTIFS

49 Introduire un subventionnement quadriennal 2007-2010 des établissements médico-
sociaux (EMS) et des établissements pour handicapés (EPH), garanti et bloqué. 
Suspendre parallèlement les procédures bureaucratiques des demandes de subventions.

50 Recentrer les activités du Service cantonal d'avance et de recouvrement des pensions
alimentaires (SCARPA) sur les avances et le recouvrement des pensions alimentaires 
pendant une durée de 3 ans.

51 Créer une inspection cantonale du travail regroupant l'office cantonal de l'inspection et
des relations du travail (OCIRT) et l'office de la main-d'œuvre étrangère (OME) et élargir sa
mission à la lutte contre le travail au noir.

52 Introduire, par étapes successives, le revenu déterminant unifié pour diverses prestations
sociales sur la base des déclarations fiscales de l'année précédente.

53 Regrouper les institutions spécialisées dans le domaine du handicap pour mineurs au
département de l'instruction publique et pour adultes au département de la solidarité et
de l'emploi.
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8. ECONOMIE PUBLIQUE

9. FINANCES ET IMPÔTS

7. ENVIRONNEMENT

N° MESURES ET OBJECTIFS

Finances

a)   Organisation

58 Mettre en place un centre unique de gestion du contentieux de l'Etat. 

59 Centraliser et mettre en cohérence les directions financières départementales, sous l'égide
de l'administration des finances de l'Etat. 

b)   Liquidités

60 Centraliser les flux de liquidités au sein de la trésorerie générale (caisse centralisée).

Impôts

a)   Impôts

61 Abaisser de 500'000 à 200'000 francs le plafond de salaire marquant le passage de
l'imposition à la source à l'imposition selon le barème ordinaire pour les contribuables
résidents non suisses ni permis C. 

b)   Taxation

62 Fixer des objectifs de recettes fiscales, respecter des objectifs quantitatifs de production
de l'administration fiscale, en finir avec les retards de taxation.

N° MESURES ET OBJECTIFS

54 Faire des économies d'énergie. 

N° MESURES ET OBJECTIFS

55 Simplifier les pro c é d u res administratives des professions et activités soumises à autorisations.

56 Décloisonner les services (service des autorisations et patentes, office cantonal de l'ins-
pection du commerce, service de protection de la consommation) et reventiler les pre s t a t i o n s .

5 7 Fusionner le service des autorisations et patentes (SAP) et l'office cantonal de l'inspection du 
c o m m e rce (OCIC).
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10. CONSTRUCTIONS

c)   Perception

63 Effectuer les remboursements d'impôts par virements bancaires, afin de diminuer les frais
de traitement. 

64 Etendre la perception des acomptes à la source, au moyen de la retenue des acomptes
par l'employeur, sur une base volontaire. 

65 Mensualiser l'impôt fédéral direct (IFD), répondant ainsi aux attentes de nombreux contri-
buables, tout en favorisant une amélioration du rythme des rentrées fiscales.

66 Percevoir les intérêts moratoires pour l'impôt sur les personnes physiques, en application
de la loi. 

67 Indexer annuellement les acomptes provisionnels. 

Revenus des biens

68 Déterminer les biens immobiliers à vendre ou à louer.

69 Augmenter le produit des droits de superficie en réservant les impacts sur le logement.

N° MESURES ET OBJECTIFS

70 Supprimer les doublons en matière de construction dans les divers services du «grand Etat» .

71 Responsabiliser les mandataires dans les procédures d'autorisation de construire

72 Simplifier et accélérer les procédures en matière d'autorisation de construire.

73 Réduire les standards de construction des ouvrages publics.

© Etat de Genève, 30 mars 2006
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Projet de budget 2006 amendé

Art. 7 de la LGF

Alinéa 1 : Le budget de fonctionnement relatif aux opérations 
courantes de l'Etat de Genève doit être équilibré.

Alinéa 2 : Le budget de fonctionnement relatif aux opérations 
courantes de l'Etat de Genève peut présenter un excédent 
de charges à concurrence maximale de la somme des 
amortissements du patrimoine administratif et de la variation 
nette des provisions. 

Soit : Amortissements 304 mios

100 mios+ Dotation de provisions

78 mios- Dissolution de provisions

326 mios

Projet de budget 2006 après amendements du Conseil d'Etat

Excédent de charges 317 mios
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N

at
u

re

Libellés
Compte 

2005

CHARGES 
COURANTES 6'519 -0.6% 6'560

REVENUS 
COURANTS 6'201 1.2% 6'126

-317 -26.8% -434

Evolution des principaux postes du compte de 
fonctionnement 2005 et du projet de budget 

amendé 2006 de l'Etat de Genève
(en mios FRs)

Variation 
PB 2006 amendé / Compte 

2005

EXCÉDENT DE 
CHARGES

Projet de 
budget 2006 

amendé
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Libellés
Compte 

2005

30 CHARGES DE 
PERSONNEL 1'893 -0.7% 1'905

31 DÉPENSES GÉNÉRALES 459 -0.5% 461

32 INTÉRÊTS PASSIFS ET 
FRAIS D'EMPRUNTS 348 -1.1% 351

34
PARTS ET 
CONTRIBUTIONS SANS 
AFFECTATION

212 Augmentation du 
FEC de +20 mios 12.3% 189

36 SUBVENTIONS 
ACCORDÉES 2'956

Augmentation de 
+20 mios à l'HG, 
+11 mios au SAM 
et +20 mios OCPA

1.4% 2'915

40 IMPÔTS 4'623 -0.2% 4'631

   IMPÔTS SUR LE REVENU ET LA 
FORTUNE 3'126 4.4% 2'994

   IMPÔTS SUR LE BENEFICE ET 
LE CAPITAL 1'016 -3.3% 1'050

   AUTRES IMPÔTS 481
Baisse des 
successions de -
61 mios

-18.0% 586

41 PATENTES ET 
CONCESSIONS 13 5.2% 12

42 REVENUS DES BIENS 273
 + 20 mios 
redevances SIG et 
+ 25 mios Fond. 
Aide aux entr.

32.3% 206

45 DÉDOMMAGEMENTS DE 
COLLECTIVITÉS PUBL. 98  + 15 mios au FEC 9.8% 89

46 SUBVENTIONS ACQUISES 250 7.6% 232

Evolution des principaux postes du compte de 
fonctionnement 2005 et du projet de budget amendé 2006 de 

l'Etat de Genève
(en mios FRs)

Projet de 
budget 2006 

amendé

Variation 
PB 2006 amendé / Compte 

2005
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